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PROCÈS-VERBAL 
 DES DÉCISIONS DE L’ASSOCIÉ UNIQUE 

DU 30 JUIN 2025 
 
 

DECISION D’AFFECTATION DU RESULTAT 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 
DEUXIEME DECISION 
 
L’Associé unique décide d’affecter la totalité du bénéfice de l’exercice d’un montant de 345.268 
euros au poste « Autres réserves », qui est ainsi porté à 1.178.074 euros. 
 
Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres s’élèvent à 1.485.793 euros. 
 
Conformément à la loi, l’Associé unique prend acte que la Société n’a procédé à aucune 
distribution de dividendes au titre des trois exercices précédents. 
 
Cette décision est adoptée par l’associé unique. 
 

* 
 
Certifié conforme 
Monsieur Thibault DELOURME 
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